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Clause de non-responsabilité 

Le présent rapport a été établi avec l'outil en ligne CECB. Celui-ci est la propriété de l'association GEAK-CECB-CECE. Il est utilisé par des 

experts certifiés CECB pour la rédaction de rapports de conseil énergétique et de documents CECB. L'exactitude du rapport dépend en 

première ligne de la fiabilité des données entrées par l'expert. L'outil permet la mise en place de bases de décision pour la rénovation 

énergétique, incluant des repères pour les coûts prévisibles. Le rapport ne fournit pas de garantie contractuelle sur les coûts estimés des 

variantes de rénovation décrites, ni sur le paiement effectif des subventions mentionnées. Le règlement d'utilisation du CECB est à 

considérer en tous points, en particulier le paragraphe 12 (protection des données et règlement d'utilisation peuvent être consultés sur 

www.cecb.ch). 

Pensez à mettre à jour la table des matières une fois le rapport terminé, avant de le convertir en PDF. 
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1 Bases 

1.1 Coordonnées 

Propriétaire  Expert/e  

Titre, Nom: Monsieur Exemple Modèle  Société, Adresse: Association CECB 

Av. de Pratifori 24C, 1950 Sion 

Adresse: Rue de l'exemple 12 

2007 Modèleville 

 Nom, Prénom: Roh Fabien 

E-mail: exemple.modele@modele.ch  E-mail: fabien.roh@cecb.ch 

Téléphone: +41 11 222 33 44  Téléphone: +41 27 205 70 16 

 

1.2 Visite des lieux et discussion 

La visite a eu lieu le 1er janvier 2023 

Les variantes suivantes ont été convenues : 

• Remplacement du producteur de chaleur (pompe à chaleur) 

• Assainissement « léger » et optimisation par des interventions proportionnées 

• Rénovation globale 

 

Les plans datant de l'époque de la construction sont disponibles et nous ont été remis. 

Les consommations d'électricité et de mazout n'ont pas pu être déterminées faute de factures. 

La plausibilité entre le calcul des besoins énergétiques et la consommation d'énergie effective n'a donc pas pu être effectuée. 

Ce rapport de conseil CECB a été établi dans le cadre du remplacement du système de chauffage. 

 

  

Comme ces informations sont saisies dans l’outil CECB, elles devraient apparaître correctement dans le fichier Word. 

Il est important d'indiquer la date de la visite des lieux. Le chapitre devrait donner des indications sur les documents 

sur lesquels se basent les analyses. Enfin, la raison du recours à l'expert CECB devrait également être mentionnée. 
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2 État des lieux, évaluation et recommandations 

2.1 Description du bâtiment à l'état initial 

 

Données du bâtiment    

Surface de référence énergétique [m2]: 173 Facteur d'enveloppe: 2.39 

Année de construction: 1985 Nombre d'étages: 2 

 

Affectation / Proportion [%] Habitat individuel  

Surface de référence énergétique [m²] 173 

Année de construction 1987 

Nombre d'habitants 2 

Nombre d'appartements 1 

 

• Il s'agit d'une maison individuelle de deux étages avec toiture à deux pans isolée. Elle est située sur un terrain plat et se trouve dans un 

quartier calme. L'ensoleillement est bon et n'est influencé que par quelques bâtiments voisins. 

La maison dispose d'un sous-sol en grande partie non chauffé dans lequel se trouvent également les installations techniques, mais 

possède une pièce chauffée. 

Les façades sont composées de maçonnerie à double coque isolée au rez-de-chaussée et d'une construction à ossature bois isolée à 

l'étage. 

Toutes les dalles et les sols sont en béton. La petite chape n'est pas chauffée et se trouve à l'intérieur de l'enveloppe isolée du bâtiment. 

Le toit est isolé et recouvert de tuiles. 

• L'enveloppe du bâtiment est principalement dans son état d'origine et est moyennement isolée. 

• La production de chaleur de la maison est assurée par une chaudière à mazout et l'eau chaude sanitaire est produite par un chauffe-eau 

électrique. 

2.2 État de l'enveloppe du bâtiment 

La priorisation "Ordre de priorité" présente dans les sous-chapitres suivants, par catégorie d'éléments de construction, quelles sont les 

améliorations les plus urgentes (peut être utilisé si les variantes ne représentent pas des étapes chronologiques). 

 

 Mesures à court terme <2 ans 

 Mesures à moyen terme - 2 à 10 ans 

 Mesures à long terme - 10 à 20 ans 

  

Dans ce chapitre, les détails de construction et la technique du bâtiment doivent être décrits. Les adaptations des 

données d'utilisation standard dans l'outil CECB et les éventuelles utilisations mixtes doivent également être 

expliquées. 

Les valeurs chiffrées de cette section sont générées par l’outil CECB. Aucune modification ne devrait être nécessaire. 

En complément, les bases et les hypothèses des calculs peuvent être expliquées plus en détail, de même que les 

forces et faiblesses du bâtiment. 

Lors du traitement du CECB dans l'outil, tous ces commentaires et images doivent être saisis. Un code couleur est 

proposé par l’outil, mais peut être adapté. S'il manque des images ou des textes après le traitement dans l’outil, il est 

possible de les ajouter dans le fichier Word. Compléter ou supprimer les lignes vides. 



   

 Rapport de conseil 
Page 5 de 85 

 

 

Catégorie d'élément 

de construction, 

Photo 

Description Améliorations possibles Pr 

Toits / plafonds ≤ 2 m 

sous terre

 

Les combles sont en pente et partiellement chauffés 

et étanches. Le toit est isolé. La couverture du toit 

présente en partie des traces d'altération. Sa durée 

de vie d'environ 50 ans n'est pas encore dépassée. 

La couverture du toit doit être contrôlée 

périodiquement. Le toit devrait être rénové à long 

terme. 

 

Murs contre extérieur 

/ ≤ 2 m sous terre

 

Les façades semblent encore en bon état, des 

altérations sont visibles de manière éparse. Sur le 

plan énergétique, les façades sont dans un état 

moyen. 

Les façades pourraient être isolées. Idéalement, 

en même temps que les fenêtres mais avant le 

changement du système de chauffage. 

 

Autres murs* Les murs du sous-sol contre les zones non chauffées 

sont isolés au minimum. 

Les murs devraient être isolés selon les 

prescriptions en vigueur. Soit par une isolation 

intérieure, soit par une isolation extérieure. 

 

Fenêtres et portes

 

Les fenêtres sont à triple vitrage avec cadre en bois et 

sont déjà anciennes. Les joints sont intacts. La durée 

de vie d'environ 30 ans est atteinte. 

Les fenêtres peuvent être remplacées par des 

fenêtres modernes à triple vitrage isolant. 

 

Autres sols* Le sous-sol est partiellement chauffé, 1 pièce (salle 

de bricolage/télévision) est chauffée, le reste n'est pas 

chauffé. Le plafond n'est pas isolé. La zone chauffée 

n'est pas isolée. 

Lors d'une rénovation, le plafond de la cave ainsi 

que les murs et le radier du sous-sol doivent être 

isolés dans la mesure du possible. 

 

Ponts thermiques 

(linéaires et 

ponctuels)

 

Les ponts thermiques identifiés se situent au niveau 

du socle du bâtiment entre la cave et le rez-de-

chaussée, au niveau des raccords entre les murs et le 

plafond de la cave ainsi qu'au niveau des caissons de 

stores. Les fenêtres présentent des ponts thermiques 

habituels au niveau des embrasures de fenêtre. Les 

balcons sont construits en bois et ne présentent donc 

pas de ponts thermiques. 

Les ponts thermiques suivants pourraient être 

améliorés : 

- Socle RDC vers non chauffé/sol 

- Caissons de stores 

 

* «Autres» désigne les éléments contre non-chauffé ou contre terrain (> 2 m), ou contre domaine chauffé 
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Le tableau suivant décrit les éléments de construction par type. Le document CECB regroupera certains types (par ex. murs contre ext./≤ 2 m 

dans terrain) et donnera leurs valeurs U moyennées. 

Type d'élément de construction Surface nette [m²] Valeur U [W/(m²K)] Valeur U [W/(m²K)] 

MOPEC 14¹ 

État général 

Toits contre air extérieur 94.0 0.31 ≤ 0.25  légèrement usés 

Murs contre air extérieur 165.0 0.33 ≤ 0.25  légèrement usés 

Murs contre local non chauffé 22.0 0.80 ≤ 0.28  intacts 

Murs contre terrain > 2 m 24.0 0.68 ≤ 0.28  intacts 

Fenêtres et portes, verticaux 32.0 2.3 ≤ 1.0 ² légèrement usés 

Sols contre locaux non chauffés 59.0 1.1 ≤ 0.28  intacts 

Sols contre terrain > 2 m 18.0 0.71 ≤ 0.28  intacts 

 

1) Modèle de Prescriptions Énergétiques des Cantons 2014, exigences individuelles selon Art. 1.6 a) et annexe 1b.  

2) Portes contre extérieur 1,2 W/m²K et contre non chauffé 1,5 W/m²K 

2.3 État de la technique du bâtiment 

Type, Photo Description Améliorations possibles Pr 

Chaleur*

 

La distribution de chaleur est assurée par des 

radiateurs munis de vannes thermostatiques. 

L'ensemble du système de chauffage (chauffage, 

conduites, régulation) dépassera sa durée de vie 

dans les prochaines années. 

Dimensionnement approx. Charge thermique 

nominale (selon SIA 384.201) 6 kW * 

Une rénovation du chauffage doit être prévue. 

C'est une occasion unique de passer à un 

chauffage durable. Il est judicieux de remplacer 

non seulement le chauffage, mais aussi la 

régulation. 

 

Eau chaude*

 

L'eau chaude est produite au moyen d'un chauffe-eau 

électrique. 

Lors de la rénovation du système, l'eau chaude 

peut être produite par le chauffage ou l'énergie 

solaire. Cela permet non seulement d'économiser 

des frais d'électricité, mais aussi de protéger 

l'environnement. 

 

Électricité**

 

Les appareils électriques ont quelques années, mais 

correspondent à l'état actuel de la technique. Les 

appareils de la cave sont vieux et devraient être 

remplacés si nécessaire. 

En cas de panne d'un appareil, il convient de le 

remplacer par un appareil à faible consommation 

d'énergie. Vous trouverez un bon aperçu sur 

www.topten.ch. 

 

Ventilation L'aération s'effectue manuellement par l'utilisateur 

avec les fenêtres. 

  

* Production, distribution, émission. La charge thermique nominale constitue une valeur indicative des besoins du chauffage. Elle ne comprend 

pas les réserves de capacité supplémentaires pour la préparation de l'eau chaude ainsi que pour le chauffage des pièces, les pertes de 

distribution, le rendement de la production, etc. La charge thermique calculée à partir de la SIA 380/1 ne remplace pas le calcul détaillé dans 

un processus par pièce. 

** En cas d'option «PV Opti» pour installations photovoltaïques, prière d'adjoindre la preuve de calcul en annexe. 

Compléter ou supprimer le chapitre 2.4. 
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3 Démarches futures - recommandation générale 

La variante B « Modèle de rénovation Minergie » est en principe recommandée. Le bâtiment pourra répondre aux exigences d’un standard 

énergétique moderne. Cette variante est globalement la plus attractive. Les frais d'entretien et d'exploitation ainsi que les charges 

administratives (contrôle de la combustion, ramonage, commande de mazout) sont considérablement réduits. De plus, l'électricité 

renouvelable produite par une installation photovoltaïque sur le toit peut être utilisée à moindre coût. Avec un simple concept de 

renouvellement de l'air dans le sens d'une ventilation de base*, le bâtiment peut finalement être certifié Minergie, ce qui est une preuve 

d'efficacité et de confort ainsi qu’une garantie pour le maintien de la valeur du bâtiment. 

 

Les points suivants sont également à noter : 

1. L'emplacement de la pompe à chaleur air-eau doit être le moins gênant possible en termes de bruit, pas trop éloigné de la 

chaufferie et, idéalement, dans un endroit chaud/ensoleillé et visuellement non gênant. Ce n'est souvent pas simple de trouver 

l’endroit parfait. Voici quelques propositions d'emplacement : 

a. Devant le garage (bruit et distance avec le voisin) 

b. Derrière la maison (plutôt froid et ombragé, aspect visuel) 

2. Veuillez noter que, pour la pompe à chaleur air-eau, une demande de permis de construire avec preuve de protection contre le bruit 

doit être déposée et obtenue avant les travaux 

3. Le plus grand point faible en matière d'énergie est la cave. D'une part, les plafonds ne sont pas isolés et, d'autre part, l'espace de 

bricolage (salle de télévision) n’est pas ou peu isolé 

4. En raison de la forme et de l’orientation de la toiture, une installation PV est raisonnablement réalisable. Une installation intégrée au 

toit serait plus esthétique, mais plus chère à l'achat (environ 15 %). L'installation d'un système PV (durée de vie de 25 ans) n'est 

envisageable et judicieux que sur un toit en bon état. 

a. Avant d’installer un système PV, il est recommandé de faire vérifier l'état exact du toit par un expert indépendant et de 

l'assainir si nécessaire. 

5. Dans le cas où les fenêtres sont remplacées mais sans isoler la façade, il faut prévoir un cadre de fenêtre suffisamment large dans 

l'embrasure. Ainsi, en cas d'isolation ultérieure de la façade, l'embrasure de la fenêtre peut être isolée selon l'état actuel de la 

technique et ce pont thermique peut être minimisé. N'hésitez pas à aborder ce sujet avec le fabricant de fenêtres. 

6. La variante « Modèle de rénovation Minergie » garantit une rénovation énergétique simple mais de qualité des bâtiments 

d'habitation et offre la plus-value Minergie : l'absence d’énergies fossiles avec une meilleure efficacité énergétique pour un meilleur 

confort. Plus de détails au chapitre 9. 

 

* Avec une ventilation de base, l'air frais est réchauffé par un monobloc de ventilation équipé d’une récupération de chaleur. L'air fourni est 

ensuite introduit de manière centralisée dans le couloir. La distribution se fait par les portes ouvertes. L'air repris est évacué de manière 

analogue par la cuisine et les salles d'eau. 

 

Le CECB Plus ne constitue pas une base de planification pour une réalisation. Vérifiez suffisamment tôt avec l'administration locale de la 

construction si un permis de construire est nécessaire et faites appel aux planificateurs ou architectes correspondants. Si plus de trois 

entreprises sont impliquées, il vaut la peine de faire appel à un architecte ou à un chef de chantier familiarisé avec les projets de rénovation. 

En outre, notez que toutes les demandes de subvention doivent être déposées avant le début des travaux (pour plus de détails, voir le 

chapitre 10). 

 

Si vous êtes satisfaits de notre travail, nous nous chargeons volontiers de la planification et de la coordination de votre projet de A à Z. Nous 

vous remercions de votre confiance. 
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4 Aperçu des variantes et comparaison 

4.1 Description des variantes 

 

Variante A : Rénovation du chauffage 

 

Rénovation du chauffage : installation d'une pompe à chaleur air-eau en remplacement du chauffage existant. 

 

Affectation Habitat individuel (Cat. II) 

Proportion [%] / SRE [m²] 100 / 173 

 

Catégorie Détails et recommandations: Enveloppe du bâtiment 

Enveloppe du bâtiment Aucune mesure. 

 

Catégorie Détails et recommandations: Technique du bâtiment 

Technique du bâtiment L'ancienne technique du bâtiment et les conduites dans le sous-sol seront entièrement remplacées. 

Chauffage Pour la nouvelle pompe à chaleur air-eau, il faut créer des entrées et des sorties d'air extérieur appropriées ou 

trouver un emplacement pour une unité split. Clarifiez l'obligation d'obtenir un permis de construire avec la 

commune compétente. 

Un réservoir pour stocker la chaleur sera installé. Une solution certifiée selon le "PAC système module" est 

conseillée. 

Lors du remplacement des conduites de distribution de chaleur, il faut veiller à isoler complètement toutes les 

conduites d'eau chaude exposées (chauffage y compris eau chaude) dans la cave froide. 

Dimensionnement approx. Charge thermique nominale (selon SIA 384.201) 6 kW * 

Distribution ECS La production d'eau chaude sanitaire sera également assurée par la nouvelle installation de chauffage (PAC 

air/eau). 

* La charge thermique nominale constitue une valeur indicative des besoins du chauffage. Elle ne comprend pas les réserves de capacité 

supplémentaires pour la préparation de l'eau chaude ainsi que pour le chauffage des pièces, les pertes de distribution, le rendement de la 

production, etc. La charge thermique calculée à partir de la SIA 380/1 ne remplace pas le calcul détaillé dans un processus par pièce. 

  

Contrôlez si vous retrouvez ici tous les points importants que vous souhaitez communiquer au client. 

Les informations que vous fournissez ici doivent permettre au client de se faire une idée de l'isolation prévue. Elles 

permettent en outre à l'entreprise chargée de l'exécution des travaux de choisir un matériau approprié pour obtenir 

l'isolation thermique prévue. 
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Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

Modèle de rénovation Minergie : le toit est rénové et une installation photovoltaïque y est installée, le plafond de la cave doit être rénové. Une 

pompe à chaleur air-eau remplacera le chauffage existant et produira également l'eau chaude. Une aération de base sera installée afin de 

répondre aux exigences des modèles de rénovation Minergie. 

 

Affectation Habitat individuel (Cat. II) 

Proportion [%] / SRE [m²] 100 / 173 

 

Catégorie Détails et recommandations: Enveloppe du bâtiment 

Enveloppe du bâtiment Les éléments seront rénovés conformément aux exigences légales en vigueur. Dans la mesure du possible, une 

isolation conforme aux normes des bâtiments neufs sera choisie. 

Toits et plafonds Le toit sera isolé selon les normes pour bâtiments neufs. Pour cela, le toit sera entièrement rénové, une valeur U 

inférieure à 0,15 W/m2K est prévue. 

Murs La façade reste inchangée. 

Autres murs Les murs de la cave seront isolés avec un supplément de 10 à 14 cm. Ce qui permettra d'atteindre une valeur U 

inférieure à 0,20 W/m2K. 

Sols  Le plafond de la cave sera isolé au mieux. Une valeur U inférieure à 0,25 W/m2K est à envisager. Un compromis 

doit être recherché entre l'isolation et la hauteur disponible des locaux. 

 

Catégorie Détails et recommandations: Technique du bâtiment 

Technique du bâtiment L'ancienne technique du bâtiment et les conduites dans le sous-sol seront entièrement remplacées. 

Chauffage Pour la nouvelle pompe à chaleur air-eau, il faudra créer des entrées et des sorties d'air extérieur appropriées ou 

trouver un emplacement pour une unité split. Clarifiez l'obligation d'obtenir un permis de construire avec la 

commune compétente. 

Un réservoir pour stocker la chaleur sera installé. Une solution certifiée selon le "PAC système module" est 

conseillée. 

Lors du remplacement des conduites de distribution de chaleur, il faudra veiller à isoler complètement toutes les 

conduites d'eau chaude exposées (chauffage y compris eau chaude) dans la cave froide. 

Dimensionnement approx. Charge thermique nominale (selon SIA 384.201) 4 kW * 

Distribution ECS La production d'eau chaude sanitaire sera également assurée par la nouvelle installation de chauffage (PAC 

air/eau). 

Électricité Une installation photovoltaïque d'une puissance de 8 kWp sera installée sur le toit orienté à l'est. D'un point de vue 

esthétique, une installation intégrée au toit serait judicieuse, mais plus chère qu'une installation sur le toit. 

Le reste des équipements est inchangé. 

Ventilation Une nouvelle installation de ventilation est envisagée. Elle comprendra un monobloc de ventilation double-flux 

avec récupération de chaleur, filtre et batterie de chauffage de l'air. L'air frais sera pulsé au travers de grilles 

positionnées dans la zone d'habitation (rez-de-chaussée) et dans le couloir (étage). La distribution de l'air dans les 

pièces se fera par les portes ouvertes. De cette façon, l'air sera de qualité similaire dans tout l'appartement. Ainsi, 

les portes ouvertes seront un aspect central pour le bon fonctionnement. L'air vicié sera également évacué par la 

cuisine et les salles d'eau. Le concept de ventilation offre certes moins de confort qu'une VMC classique, mais il 

constitue une alternative judicieuse et économique notamment dans les rénovations. 

* La charge thermique nominale constitue une valeur indicative des besoins du chauffage. Elle ne comprend pas les réserves de capacité 

supplémentaires pour la préparation de l'eau chaude ainsi que pour le chauffage des pièces, les pertes de distribution, le rendement de la 

production, etc. La charge thermique calculée à partir de la SIA 380/1 ne remplace pas le calcul détaillé dans un processus par pièce. 
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Variante C : Rénovation globale 

 

En plus de la variante B, les fenêtres et les murs seront rénovés. 

 

Affectation Habitat individuel (Cat. II) 

Proportion [%] / SRE [m²] 100 / 173 

 

Catégorie Détails et recommandations: Enveloppe du bâtiment 

Enveloppe du bâtiment Les éléments seront rénovés conformément aux exigences légales en vigueur. Dans la mesure du possible, une 

isolation conforme aux normes des bâtiments neufs sera choisie. 

Toits et plafonds Le toit sera isolé selon les normes pour bâtiments neufs. Pour cela, le toit sera entièrement rénové, une valeur U 

inférieure à 0,15 W/m2K est prévue. 

Murs Les murs seront isolés avec un supplément de 10 à 15 cm. Une valeur U inférieure à 0,15 W/m2K est prévue, ce 

qui permettra de répondre aux exigences des nouvelles constructions. 

Autres murs Les murs de la cave seront isolés avec un supplément de 10 à 14 cm. Ce qui permettra d'atteindre une valeur U 

inférieure à 0,20 W/m2K. 

Fenêtres et portes Les fenêtres seront remplacées par des vitrages modernes à triple vitrage. La valeur U sera inférieure à 1,0 

W/m2K. 

Sols  Le plafond de la cave sera isolé au mieux. Une valeur U inférieure à 0,25 W/m2K est à envisager. Un compromis 

doit être recherché entre l'isolation et la hauteur disponible des locaux. 

Ponts thermiques L'isolation des murs sera prolongée sur la zone du socle, ce qui permettra de minimiser les ponts thermiques. 

 

Catégorie Détails et recommandations: Technique du bâtiment 

Technique du bâtiment L'ancienne technique du bâtiment et les conduites dans le sous-sol seront entièrement remplacées. 

Chauffage Pour la nouvelle pompe à chaleur air-eau, il faudra créer des entrées et des sorties d'air extérieur appropriées ou 

trouver un emplacement pour une unité split. Clarifiez l'obligation d'obtenir un permis de construire avec la 

commune compétente. 

Un réservoir pour stocker la chaleur sera installé. Une solution certifiée selon le "PAC système module" est 

conseillée. 

Lors du remplacement des conduites de distribution de chaleur, il faut veiller à isoler complètement toutes les 

conduites d'eau chaude exposées (chauffage y compris eau chaude) dans la cave froide. 

Dimensionnement approx. Charge thermique nominale (selon SIA 384.201) 3 kW * 

Distribution ECS La production d'eau chaude sanitaire sera également assurée par la nouvelle installation de chauffage (PAC 

air/eau). 

Électricité Une installation photovoltaïque d'une puissance de 8 kWp sera installée sur le toit orienté à l'est. D'un point de vue 

esthétique, une installation intégrée au toit serait judicieuse, mais plus chère qu'une installation sur le toit. 

Le reste des équipements est inchangé. 

Ventilation Une nouvelle installation de ventilation est envisagée. Elle comprendra un monobloc de ventilation double-flux 

avec récupération de chaleur, filtre et batterie de chauffage de l'air. L'air frais sera pulsé au travers de grilles 

positionnées dans la zone d'habitation (rez-de-chaussée) et dans le couloir (étage). La distribution de l'air dans les 

pièces se fera par les portes ouvertes. De cette façon, l'air sera de qualité similaire dans tout l'appartement. Ainsi, 

les portes ouvertes seront un aspect central pour le bon fonctionnement. L'air vicié sera également évacué par la 

cuisine et les salles d'eau. Le concept de ventilation offre certes moins de confort qu'une VMC classique, mais il 

constitue une alternative judicieuse et économique notamment dans les rénovations. 

* La charge thermique nominale constitue une valeur indicative des besoins du chauffage. Elle ne comprend pas les réserves de capacité 

supplémentaires pour la préparation de l'eau chaude ainsi que pour le chauffage des pièces, les pertes de distribution, le rendement de la 

production, etc. La charge thermique calculée à partir de la SIA 380/1 ne remplace pas le calcul détaillé dans un processus par pièce.  
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4.2 Comparaison état initial et variantes 

 État initial Variante A : 

Rénovation du 

chauffage 

Variante B : 

Modèle de 

rénovation 

Minergie 

Variante C : 

Rénovation 

globale 

Année de construction / Année de rénovation 1985 2020 2020 2020 

Total de la surface de référence énergétique [m²] 173 173 173 173 

Affectation Habitat individuel Habitat individuel Habitat individuel Habitat individuel 

Agent énergétique Chauffage /eau chaude  Mazout, Électricité Électricité Électricité Électricité 

Charge thermique nominale (selon SIA 384.201) 

[kW] Utilisation standard / Utilisation actuelle 

6 / 6 6 / 6 4 / 4 3 / 3 

Charge thermique spéc. (selon SIA 380/1:  2016) 

/ Valeur-limite Ph,li,Korr
1 [W/m²] renouvellement 

d'air effectif 

28 / 25 28 / 25 20 / 25 13 / 25 

Chauffage2 [kWh/a] 24'577 9'100 5'545 3'514 

Eau chaude3 [kWh/a] 3'632 1'508 1'508 1'508 

Électricité [kWh/a] 3'780 3'351 3'834 3'829 

Ventilation [kWh/a] / Total V/AE 144 / 0.70 144 / 0.70 637 / 0.33 637 / 0.33 

Types d'installations de ventilation - - Double flux Double flux 

Coûts totaux des mesures y compris les frais 

concernant le projet [CHF] 

0 51'000 172'193 265'748 

Total subventions [CHF] 0 -6'000 -26'540 -31'730 

Coûts totaux [CHF] 0 45'000 145'653 234'018 

Coûts énergétiques annuels [CHF/a] 5'038 3'909 2'101 1'531 

Émissions directes de CO₂ [kg/(m²a)] 43 0 0 0 

Émissions de gaz à effet de serre [kg/(m²a)] 51 13 7 5 

Etiquette énergie pour utilisation standard     

 État initial Variante A : 

Rénovation du 

chauffage 

Variante B : Modèle 

de rénovation 

Minergie 

Variante C : 

Rénovation globale 

Efficacité de l'enveloppe du bâtiment  E E C B 

Efficacité énergétique globale E C B B 

Émissions directes de CO₂ G A A A 

 

1) Une correction de la valeur limite Ph,li se produit pour les stations climatiques ayant une valeur minimale Ta_min < -8 °C. Une valeur limite 

d'ensemble de l'objet est possible pour les utilisations mixtes restreintes aux catégories I-IV de bâtiment. 

2) Le besoin couvert par l'énergie thermique solaire est déjà déduit 

3) Le besoin couvert par l'énergie thermique solaire ainsi que la production totale d'électricité sont déjà déduits  

Conformément au Règlement des produits, le rapport de conseil CECB Plus comprend au moins une variante de 

rénovation globale (p. ex. rénovation Minergie ou classification (B/B)). Les écarts doivent être justifiés. N'oubliez pas 

d'indiquer dans l’outil CECB les dates prévues pour la mise en œuvre des mesures ("année de rénovation"). 
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5 Résultats: données 

Définition des données d'utilisation standard / données d'utilisation actuelles (effectives):  

Données standards: calcul avec les données d'utilisation standard de la catégorie principale de bâtiment, mais avec un débit d'air neuf 

thermiquement efficace défini par l'utilisateur (influence d'une éventuelle ventilation prise en compte dans Qh,eff). Pour affectations mixtes, les 

données d'utilisations standard sont moyennées par les surfaces allouées à chaque utilisation.  

Données actuelles: calcul avec les données d'utilisation actuelles (valeurs effectives, définies par l'utilisateur), pour information. N'est pas 

représenté dans la graduation de l'étiquette. Pour les affectations mixtes, les données d'utilisation actuelles sont moyennées par les surfaces 

allouées à chaque utilisation. 

 

5.1 Données énergétiques de l'état initial 

 
 Standard Actuel  

Données 

(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 

Efficacité de l'enveloppe du bâtiment: 110.29 110 kWh/(m²a) 

Efficacité énergétique globale: 228.00 231 kWh/(m²a) 

    
   

Énergie livrée nette annuelle 

(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 

Électricité: 3'780 4'032 kWh/a 

Chauffage: 24'577 24'595 kWh/a 

Eau chaude: 3'632 3'632 kWh/a 

Gain PV: 0 0 kWh/a 

Gain CCF: 0 0 kWh/a 

    

Émissions    

Émissions directes de CO₂ 42.7 43 kg/(m²a) 

Émissions de gaz à effet de serre 51 51 kg/(m²a) 
   

Consommation énergétique mesurée par année 

Électricité: 4'800 kWh/a 

Chauffage /eau chaude : 24'880 kWh/a 
  

La consommation mesurée constitue en principe la valeur la plus proche du besoin effectif (dans l'usage actuel) et devrait se situer dans une 

fourchette de tolérance de +/- 20 %. L'étiquette se base par définition sur les valeurs standards des données d'utilisation. 
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5.2 Données énergétiques: Variante A : Rénovation du chauffage 

 
 Standard Actuel  

Données 

(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 

Efficacité de l'enveloppe du bâtiment: 110.29 110 kWh/(m²a) 

Efficacité énergétique globale: 162.00 164 kWh/(m²a) 
   

Énergie livrée nette annuelle 

(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 

Électricité: 3'351 3'603 kWh/a 

Chauffage: 9'100 9'107 kWh/a 

Eau chaude: 1'508 1'508 kWh/a 

Gain PV: 0 0 kWh/a 

Gain CCF: 0 0 kWh/a 

    

Émissions    

Émissions directes de CO₂ 0.0 0 kg/(m²a) 

Émissions de gaz à effet de serre 13 13 kg/(m²a) 
  

L'étiquette se base par définition sur les valeurs standards des données d'utilisation. 
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5.3 Données énergétiques: Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 
 Standard Actuel  

Données 

(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 

Efficacité de l'enveloppe du bâtiment: 64.70 65 kWh/(m²a) 

Efficacité énergétique globale: 82.00 43 kWh/(m²a) 
   

Énergie livrée nette annuelle 

(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 

Électricité: 3'834 4'086 kWh/a 

Chauffage: 5'545 5'548 kWh/a 

Eau chaude: 1'508 1'508 kWh/a 

Gain PV: -3'848 -7'400 kWh/a 

Gain CCF: 0 0 kWh/a 

    

Émissions    

Émissions directes de CO₂ 0.0 0 kg/(m²a) 

Émissions de gaz à effet de serre 7 3 kg/(m²a) 
  

L'étiquette se base par définition sur les valeurs standards des données d'utilisation. 
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5.4 Données énergétiques: Variante C : Rénovation globale 

 
 Standard Actuel  

Données 

(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 

Efficacité de l'enveloppe du bâtiment: 39.41 39 kWh/(m²a) 

Efficacité énergétique globale: 58.00 20 kWh/(m²a) 
   

Énergie livrée nette annuelle 

(Valeurs calculées, basées sur Q,eff) 

Électricité: 3'829 4'081 kWh/a 

Chauffage: 3'514 3'517 kWh/a 

Eau chaude: 1'508 1'508 kWh/a 

Gain PV: -3'848 -7'400 kWh/a 

Gain CCF: 0 0 kWh/a 

    

Émissions    

Émissions directes de CO₂ 0.0 0 kg/(m²a) 

Émissions de gaz à effet de serre 5 1 kg/(m²a) 
  

L'étiquette se base par définition sur les valeurs standards des données d'utilisation. 
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6 Pertes de chaleur par transmission 

Le graphique ci-dessous représente les pertes de chaleur par transmission et montre quels sont les éléments de construction qui perdent le 

plus d'énergie. Dans la variante A « Remplacement du chauffage », il apparaît qu'aucune économie n'est réalisée. 

6.1 Avec données d'utilisation standard 

 

  
Les commentaires personnels sont facultatifs, mais ils sont très appréciés par le client et aident à la 

compréhension. 



   

 Rapport de conseil 
Page 17 de 85 

 

7 Aperçu énergie finale 

Les besoins énergétiques sont comparables à ceux d'objets de la même période de construction. Il existe un certain potentiel d'amélioration. 

Par rapport à une rénovation globale, il est possible d'économiser beaucoup d'énergie. De plus, une installation photovoltaïque permet de 

produire soi-même de l'électricité et réduit donc la consommation d'électricité. 

7.1 Avec données d'utilisation standard: 

 

* Le besoin couvert par l'énergie thermique solaire est déjà déduit 

  

Ici aussi, les commentaires et les explications sont les bienvenus.  

Utilisez en outre ce graphique comme contrôle de plausibilité de vos données de saisie dans l'outil CECB. Ce graphique 

permet souvent de détecter des erreurs dans la saisie/l'attribution des variantes. 
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8 Coûts énergétiques annuels 

Les coûts énergétiques sont des estimations et dépendent également des tarifs locaux choisis. Toute prévision sur l'évolution future des tarifs 

est soumise à de grandes incertitudes. 

8.1 Avec données d'utilisation standard: 

 

** Le besoin couvert par l'énergie thermique solaire ainsi que la production totale d'électricité sont déjà déduits 

  

Ici aussi, les commentaires et les explications sont les bienvenus. 
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9 Modèles de rénovation Minergie 

Pour une rénovation énergétique simple mais de qualité des bâtiments d'habitation, Minergie propose désormais cinq solutions « Modèle de 

rénovation » qui conduisent à un certificat Minergie. Les « Modèles de rénovation » combinent des mesures sur l'enveloppe du bâtiment, la 

production de chaleur et le renouvellement d'air automatique. Elles garantissent en outre une consommation d'électricité efficace et le confort 

des locaux. Il n'est pas nécessaire de justifier par le calcul la consommation d'énergie du bâtiment. Les « Modèles de rénovation » offre aux 

planificateurs et aux maîtres d'ouvrage des solutions simples et néanmoins individuelles pour une certification Minergie. Les exigences 

individuelles des différentes solutions « Modèles de rénovation » sont présentées ci-dessous. Il est évalué pour chacune des variantes A - C 

représentées dans le CECB-Plus si les critères pour la certification sont respectés (respectivement marqués d'une croix ou d'une coche). Pour 

la certification Minergie, tous les critères « enveloppe du bâtiment », « production de chaleur », « renouvellement de l'air » et « électricité » 

doivent être remplis. Les variantes B et C remplissent les critères pour une rénovation selon « Modèle de rénovation ». 

9.1 État initial 

 

[1] Pour les pompes à chaleur air-eau, une température de départ maximale de 35 ℃ est requise pour le certificat Minergie. 

[2] Proportion d'énergie fossile pour chauffage à distance max. 50 % 

[3] Le modèle 4 requiert une récupération de chaleur (RC) 

Le système 1 n'a pas d'exigences particulières pour l'électricité 

 

 

 

Le texte suivant peut être utilisé comme modèle pour expliquer le système de rénovation. 
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9.2 Variante A : Rénovation du chauffage 

 

[1] Pour les pompes à chaleur air-eau, une température de départ maximale de 35 ℃ est requise pour le certificat Minergie. 

[2] Proportion d'énergie fossile pour chauffage à distance max. 50 % 

[3] Le modèle 4 requiert une récupération de chaleur (RC) 

Le système 1 n'a pas d'exigences particulières pour l'électricité 
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9.3 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

[1] Pour les pompes à chaleur air-eau, une température de départ maximale de 35 ℃ est requise pour le certificat Minergie. 

[2] Proportion d'énergie fossile pour chauffage à distance max. 50 % 

[3] Le modèle 4 requiert une récupération de chaleur (RC) 

Le système 1 n'a pas d'exigences particulières pour l'électricité 

La variante "Variante B : Modèle de rénovation Minergie" répond aux exigences suivantes pour un modèle de rénovation MINERGIE: 

• l'enveloppe du bâtiment CECB selon le modèle 2-5 

• la production de chaleur selon le modèle 1-5 

• le renouvellement de l'air selon le modèle 1-5 

• l'électricité selon le modèle 2-5 

• l'énergie globale CECB selon le modèle 1-5 

• la surface totale après modernisation selon le modèle 1-5 

 

L'outil Minergie correspondant (https://www.minergie.ch/media/190103_systemerneuerung_nwf_2019.1_fr_1.xlsx) permet de fournir une 

preuve de calcul complète, incluant la protection contre la chaleur estivale. 

Les extensions allant jusqu'à 50 % de la SRE ajoutés à l'existant doivent répondre aux exigences suivantes: 

• Valeur U des éléments de construction opaques contre l'extérieur ≤ 0.15 W/m²K et valeur Uw des fenêtres ≤ 1.0 W/m²K 

• Ventilation de confort ou unité de ventilation décentralisée avec air neuf, air vicié et récupération de chaleur 

• Production autonome de courant de 10 kWc par m² SRE pour la partie nouvelle construction 
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9.4 Variante C : Rénovation globale 

 

[1] Pour les pompes à chaleur air-eau, une température de départ maximale de 35 ℃ est requise pour le certificat Minergie. 

[2] Proportion d'énergie fossile pour chauffage à distance max. 50 % 

[3] Le modèle 4 requiert une récupération de chaleur (RC) 

Le système 1 n'a pas d'exigences particulières pour l'électricité 

La variante "Variante C : Rénovation globale" répond aux exigences suivantes pour un modèle de rénovation MINERGIE: 

• l'enveloppe du bâtiment CECB selon le modèle 1-5 

• la production de chaleur selon le modèle 1-5 

• le renouvellement de l'air selon le modèle 1-5 

• l'électricité selon le modèle 2-5 

• l'énergie globale CECB selon le modèle 1-5 

• la surface totale après modernisation selon le modèle 1-5 

 

L'outil Minergie correspondant (https://www.minergie.ch/media/190103_systemerneuerung_nwf_2019.1_fr_1.xlsx) permet de fournir une 

preuve de calcul complète, incluant la protection contre la chaleur estivale. 

Les extensions allant jusqu'à 50 % de la SRE ajoutés à l'existant doivent répondre aux exigences suivantes: 

• Valeur U des éléments de construction opaques contre l'extérieur ≤ 0.15 W/m²K et valeur Uw des fenêtres ≤ 1.0 W/m²K 

• Ventilation de confort ou unité de ventilation décentralisée avec air neuf, air vicié et récupération de chaleur 

• Production autonome de courant de 10 kWc par m² SRE pour la partie nouvelle construction 
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10 Montants subventionnés 

 

Les subventions sont estimées en fonction des surfaces et des aides actuelles. Les montants effectifs dépendent de l'engagement des 

autorités concernées et d'éventuelles réserves. Seules les autorités sont tenues de s'engager ! 

 

Attention : les subventions ne sont pas demandées par l'expert CECB. 

 

10.1 Variante A : Rénovation du chauffage 

10.1.1 Montants de subvention 

Dénomination Conditions Nombre [—] Taux de financement 

[CHF/Unité] 

Montant [CHF] 

Remplacement des chauffages 

électriques et des chauffages 

au mazout 

PAC air/eau jusqu'à 15kW, PAC 

à sondes géothermiques/eau 

souterraine jusqu'à 50kW (PAC 

système module) 

1 6'000 6'000 

Total 6'000 

 

10.2 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

10.2.1 Montants de subvention 

Dénomination Conditions Nombre [—] Taux de financement 

[CHF/Unité] 

Montant [CHF] 

Installation photovoltaïque 

(45m2 / 8kW) (PH-1) 

Petite rétribution unique 

(Pronovo) 

1 3'700 3'700 

Remplacement des chauffages 

électriques et des chauffages 

au mazout 

PAC air/eau jusqu'à 15kW, PAC 

à sondes géothermiques/eau 

souterraine jusqu'à 50kW (PAC 

système module) 

1 6'000 6'000 

Rénovation du bâtiment : gain 

de 2 classes CECB 

Maison individuelle : Source 

d'énergie après rénovation -> 

renouvelable 

173 80 13'840 

Système de ventilation Avec récupération de chaleur 1 3'000 3'000 

Total 26'540 

 

  

Vérifiez les conditions dans le canton et la commune d'implantation du bâtiment. Vous pouvez également indiquer ici le 

lien vers le site web, afin que le donneur d'ordre puisse s'informer lui-même s'il souhaite mettre en œuvre d'autres 

mesures que celles que vous avez proposées. 

Il est recommandé d'indiquer ici qui est responsable des contributions/subventions. 
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10.3 Variante C : Rénovation globale 

10.3.1 Montants de subvention 

Dénomination Conditions Nombre [—] Taux de financement 

[CHF/Unité] 

Montant [CHF] 

Installation photovoltaïque 

(45m2 / 8kW) (PH-1) 

Petite rétribution unique 

(Pronovo) 

1 3'700 3'700 

Remplacement des chauffages 

électriques et des chauffages 

au mazout 

PAC air/eau jusqu'à 15kW, PAC 

à sondes géothermiques/eau 

souterraine jusqu'à 50kW (PAC 

système module) 

1 6'000 6'000 

Rénovation du bâtiment : gain 

de 3 classes CECB 

Maison individuelle : Source 

d'énergie après rénovation -> 

renouvelable 

173 110 19'030 

Système de ventilation Avec récupération de chaleur 1 3'000 3'000 

Total 31'730 
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11 Coûts d'ensemble des mesures 

 

[Tous les frais en CHF] Variante A : Rénovation 

du chauffage 

Variante B : Modèle de 

rénovation Minergie 

Variante C : Rénovation 

globale 

Toits et plafonds 0 42'345 42'345 

Murs 0 6'840 62'955 

Fenêtres et portes 0 0 22'440 

Sols  0 10'008 10'008 

Ponts thermiques 0 0 0 

Enveloppe du bâtiment 0 59'193 137'748 

    

Chauffage/Eau chaude 40'000 40'000 40'000 

Ventilation 0 12'000 12'000 

Chauffage, Eau chaude, Ventilation 40'000 52'000 52'000 

    

Appareils et installations 0 0 0 

Petits appareils et électronique 0 0 0 

Éclairage 0 0 0 

Autres consommateurs 0 0 0 

Photovoltaïque 0 25'000 25'000 

Électricité, total 0 25'000 25'000 

    

Travaux d'adaptation et de préparation 3'000 10'000 15'000 

Coûts de planification 2'000 15'000 20'000 

Frais, permis 1'000 1'000 1'000 

Autres 5'000 10'000 15'000 

Coûts totaux du projet 11'000 36'000 51'000 

    

Coûts totaux des mesures y compris les frais 

concernant le projet 

51'000 172'193 265'748 

Total subventions -6'000 -26'540 -31'730 

Coûts totaux 45'000 145'653 234'018 

 

Le rapport de conseil ne saurait remplacer un spécialiste du bâtiment, comme un architecte ou un physicien du bâtiment, lors de la réalisation. 

 

Les coûts des mesures sont des valeurs empiriques et ne sont pas exhaustifs !   

Important : l'estimation des coûts ne prend en compte que les mesures liées à l'assainissement énergétique d'un bâtiment. Les autres coûts 

liés aux transformations intérieures et aux travaux d'entretien ne sont pas pris en compte ! Le CECB Plus ne contient pas de clarification et de 

planification sur la faisabilité et les coûts des différentes mesures et variantes.   

L'estimation des coûts peut être utilisée pour l'établissement d'un budget.  

Il convient d'indiquer explicitement qu'il s'agit de prix indicatifs, basés sur l'expérience, qui ne remplacent pas les 

demandes d'offre. Expliquez ce qui est inclus dans les coûts. Les coûts liés au projet doivent également être chiffrés 

intégralement. Si ces coûts sont négligés, il convient de l'expliquer clairement dans ce chapitre. 
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12 Financement des mesures 

L'outil CECB présente une observation mixte et simplifiée des aspects économiques selon la méthode de la valeur brute: les coûts 

énergétiques et les coûts d'entretien sont considérés de façon «dynamique» (c.-à-d. en cas de renchérissement entre autres des prix de 

l'énergie, et de taux d'intérêt pour le calcul), sur une période définie (durée d'observation en années); les coûts d'investissement et les 

investissements de remplacement sont calculés de façon «statique».  

L'économie d'énergie, et par conséquent le gain lié à l'économie des coûts énergétiques, dépendent du type d'utilisation. Cela a une influence 

sur la rentabilité des variantes. Une différence est par conséquent opérée entre une observation lors d'une utilisation standard, orientée sur un 

futur utilisateur inconnu, et une observation lors de l'utilisation actuelle, orientée sur la consommation mesurée. 

12.1 Analyse de rentabilité sous utilisation standard 

[Tous les frais en CHF] Variante A : 

Rénovation du 

chauffage 

Variante B : 

Modèle de 

rénovation 

Minergie 

Variante C : 

Rénovation 

globale 

Coûts totaux des mesures y compris les frais concernant le projet 51'000 172'193 265'748 

Somme des investissements supplémentaires et report de la valeur 

résiduelle sur le temps considéré* 

10'000 -11'303 -43'101 

Subventions durant la période considérée -6'000 -26'540 -31'730 

Coûts totaux des mesures durant la période considérée 55'000 134'350 190'917 

Valeur de l'épargne énergétique durant la période considérée -23'432 -62'933 -74'754 

Investissement global net 31'568 71'417 116'164 

 

*Pour pouvoir comparer des variantes, le développement doit être considéré sur une même durée (en général 25 ans). Les investissements 

engendrés par les mesures se répètent sur de plus courtes durées d'utilisation, et sont considérés comme un investissement supplémentaire 

(p.ex. le remplacement des appareils après 10 ans coûte encore 1,5 fois de plus sur une période de 25 ans). A l'inverse, une valeur résiduelle 

encore présente doit être déduite à la fin de la période d'observation pour les mesures qui tiennent sur une plus longue durée d'utilisation 

(p.ex. les coûts d'une façade présentant une durée d'utilisation de 50 ans sont pris en compte pour moitié, après 25 ans, en tant que report de 

la valeur résiduelle). 

L'investissement supplémentaire et le report de la valeur résiduelle doivent être inclus dans la prise en considération de la rentabilité et 

donnent l'investissement global sur la période considérée. 

 

[Tous les frais en CHF] État initial Variante A : 

Rénovation du 

chauffage 

Variante B : 

Modèle de 

rénovation 

Minergie 

Variante C : 

Rénovation 

globale 

Valeur brute des coûts d'entretien sur 

la durée considérée 

53'750 30'000 34'625 10'350 

Total valeur brute et autres coûts 

(Coûts totaux durant la période 

considérée - subventions + valeur 

brute énergie + valeur brute entretien) 

158'239 166'057 210'531 231'003 

Valeur du capital comme différence 

avec état initial 

0 -7'818 -52'292 -72'764 

(Taux d'intérêt pour le calcul: 2.0 %. Renchérissement annuel général: 2.0 %. Renchérissement annuel du prix de l'énergie: 0.5 %. Durée 

considérée: 25 ans) 

** Dans l'état initial, le «total valeur brute et autres coûts» comprend uniquement la valeur brute des coûts énergétiques et des coûts 

d'entretien. 

Une «valeur du capital comme différence avec état initial» positive représente une économie. 



   

 Rapport de conseil 
Page 27 de 85 

 

 

La variante A obtient les meilleurs résultats, les variantes B et C sont très similaires. 

Les considérations de rentabilité se basent sur de nombreux paramètres et hypothèses (tels que l'évolution des taux d'intérêt, le 

renchérissement, etc.) Un pronostic sur l'évolution future de ces paramètres et hypothèses est incertain. 

Afin de rendre la comparaison avec l'état actuel plus juste, les coûts d'entretien suivants ont été saisis dans l'état initial :  

- Entretien de la façade : 25'000 

- Remplacement du chauffage au mazout et du chauffe-eau : 28'250 

 

  

Il convient d'attirer expressément l'attention sur les incertitudes liées au calcul de la rentabilité. 
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 Glossaire et explications concernant le CECB 

Rénovation énergétique globale vs rénovation par étapes 

Une rénovation énergétique globale comprend généralement une rénovation énergétique complète du bâtiment, englobant des mesures de 

réduction de l'énergie d'exploitation, de couverture efficace des besoins et de substitution des énergies fossiles par des agents énergétiques 

renouvelables. Des modifications importantes sont entreprises au cours d'étapes de construction successives. À la fin de la rénovation le 

bâtiment correspond énergétiquement à une nouvelle construction. 

Si des étapes isolées de la rénovation énergétique globale conseillées sont effectuées au cours d'étapes de construction chronologiquement 

bien distinctes, on parle d'une "rénovation par étapes". 

Efficacité de l'enveloppe du bâtiment, efficacité énergétique globale 

L'efficacité de l'enveloppe du bâtiment exprime la qualité de protection thermique du bâtiment, c'est-à-dire la qualité de l'isolation thermique 

des murs, du toit et des sols, ainsi que la qualité énergétique des fenêtres. L'efficacité de l'enveloppe du bâtiment est la valeur déterminante 

pour l'évaluation du chauffage du bâtiment. L'efficacité de l'enveloppe du bâtiment se base sur le besoin effectif en énergie pour la chaleur 

Qh,eff, avec un taux de renouvellement d'air effectif et régulation du chauffage choisie, mais sous utilisation / taux d'occupation standard ainsi 

que température de locaux standard (besoin en énergie utile). 

 

L'efficacité énergétique globale prend en compte les besoins énergétiques pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire ainsi qu'une valeur 

standard d'électricité avec l'évaluation des divers agents énergétiques selon les facteurs de pondération énergétique nationaux. L'efficacité de 

l'énergie globale se base sur Qh,eff en prenant compte la production et la distribution de chaleur choisies. Le besoin en électricité standard du 

ménage et appareils électriques *y compris les énergies auxiliaires nécessaires au chauffage et à l'eau chaude, selon les choix faits pour 

production/distribution.  

D'une manière générale, le besoin énergétique final est pondéré par les facteurs de pondération énergétique nationaux. 

(* se base sur des appareils et installations standard, un éclairage standard, de petits appareils standard et des consommateurs habituels) 

Émissions directes de CO2 

La classification des émissions directes de CO2 indique la quantité de CO2 émise par le bâtiment pour le chauffage et l'eau chaude sanitaire. 

Cela dépend de la quantité d'énergie renouvelable utilisée et de l'efficacité énergétique. Des émissions de CO2 nulles correspondent à la 

classe A, le changement de classe se fait par paliers de 5 kg/(m²a). Les émissions en amont, par exemple pour la production d'électricité ou 

de chauffage à distance, ne sont pas prises en compte. Ces émissions en amont sont déclarées, y compris les émissions directes de CO2, 

comme émissions de gaz à effet de serre, mais n'ont pas d'influence sur l'évaluation. 

Besoin énergétique final 

Il s'agit de l'énergie nécessaire au chauffage du bâtiment, au renouvellement de l'air et à la préparation de l'eau chaude sanitaire, compte tenu 

des besoins de chaleur pour le chauffage, des déperditions de chaleur et de la préparation de l'eau chaude sanitaire. L'énergie finale inclut 

l'énergie auxiliaire nécessaire au fonctionnement des installations – il s'agit en principe de l'électricité permettant de faire fonctionner les 

pompes, la régulation, etc. – et doit donc être considérée séparément pour chaque agent énergétique. Le bilan d'énergie finale s'établit « à la 

jonction » de l'enveloppe du bâtiment; l'énergie finale représente donc l'énergie que le consommateur achète pour chauffer le bâtiment et 

préparer l'eau chaude. 

Besoin en chaleur standard pour le chauffage Qh,std et besoin en chaleur effectif pour le chauffage 

Qh,eff 

Le besoin en chaleur pour le chauffage correspond à la quantité de chaleur qui doit être fournie aux locaux chauffés pendant la période de 

calcul considérée (le mois ou l'année) pour maintenir la température des locaux à la valeur désirée; elle est rapportée à la surface de 

référence énergétique (kWh/m2). On obtient le besoin en chaleur pour le chauffage en dressant le bilan des déperditions thermiques 

(transmission et renouvellement d'air) et des apports thermiques (solaires et internes).  

Le besoin en chaleur pour le chauffage Qh,eff correspond à la valeur standard Qh,std selon la norme SIA 380/1, avec un taux modifié de 

renouvellement d'air rapporté à la surface. L'évaluation CECB repose sur Qh,eff.  
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Renouvellement d'air et débit d'air neuf rapporté à la surface 

Par renouvellement d'air, on entend le remplacement de l'air présent dans des locaux fermés par de l'air frais. Le taux de renouvellement d'air, 

exprimé en 1/h (= un volume par heure), indique combien de fois le volume entier d'air dans le local est renouvelé en une heure.  

Le débit d'air neuf V'/AE (m3/(h.m2)) représente l'échange d'air au travers de l'enveloppe du bâtiment rapporté à la surface de référence 

énergétique. Les valeurs indiquées dans la norme SIA 380/1 font référence au débit d'air neuf moyen nécessaire pour garantir une hygiène de 

l’air suffisante, à la température de consigne, pour une occupation standard en nombre de personnes et en temps d'occupation. Ces valeurs 

tiennent compte du renouvellement d'air occasionné par les installations mécaniques d'extraction d'air, telles celles des cuisines, des salles de 

bains et des WC. Dans le CECB, un débit d'air neuf thermiquement efficace de 0,7 m3/(h.m2) est utilisé par défaut. Les objets avec une 

ventilation intérieure contrôlée présentent des valeurs nettement plus faibles tandis que les bâtiments peu étanches affichent des valeurs plus 

élevées. V'/AE est intégré au calcul de Qh,eff. 

Modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC) 

Le MoPEC est un catalogue de prescriptions en matière de construction, qui formule des exigences énergétiques à respecter dans le cadre 

d'une nouvelle construction ou d’une rénovation. L'objectif de ce catalogue est d'accélérer l'harmonisation des exigences à l 'échelle de la 

Suisse. Les cantons sont libres de choisir les modules du MoPEC qu'ils désirent intégrer à leur législation. Le développement constant du 

CECB s'appuie sur le MoPEC. 

Facteurs de pondération énergétiques nationaux 

Les facteurs de pondération énergétiques nationaux sont définis conjointement par la Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie 

(EnDK) et l'Office fédéral de l'énergie (OFEN). Ces facteurs prennent en compte l'énergie requise pour extraire l'énergie, la transformer, la 

raffiner, la stocker, la transporter et la distribuer ainsi que tous les processus qui sont nécessaires à l'alimentation en énergie du bâtiment. Les 

facteurs actuels figurent sur le site de la Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie (www.endk.ch). Dans le CECB, ils servent à la 

pondération de l'énergie finale calculée pour les différents agents énergétiques utilisés. 

Option création de rapport de conseil Données d'utilisation standard ou données d'utilisation actuelle 

Pour les données d'utilisation standard des résultats énergétiques et économiques dans le rapport de conseil, sont prises en considération 

les valeurs standard des données d'utilisation pour l'état initial ainsi que les variantes. Le besoin en chaleur de chauffage se base sur Qh,eff 

avec température de locaux standard, régulation choisie, et taux effectif de renouvellement d'air. Pour l'eau chaude en particulier, on se réfère 

au besoin standard selon SIA 380/1. Pour le besoin en électricité sera utilisé le besoin standard de certains des appareils et installations 

choisis, ainsi que petits appareils et éclairage. 

Le choix des données d'utilisation actuelle considère déjà une température de local plus haute ou plus basse. Le besoin en eau chaude 

sanitaire considère le paramètre définissable du « besoin en énergie pour l'eau chaude ». Les diverses rubriques de l'électricité verront 

considérées les entrées réalisées. Le réglage de la condition d'utilisation standard pour le besoin en électricité n'exerce aucune influence. Le 

réglage du besoin en électricité selon la norme SIA 380/1 n'exerce aucune influence. 

Conditions normales d'utilisation selon la norme SIA 380/1 

Selon la norme SIA 380/1, il faut faire plusieurs hypothèses pour pouvoir calculer le besoin en énergie pour le chauffage Qh,std; celles-ci 

concernent notamment la température des locaux, la surface par personne, la chaleur dégagée par les personnes, les temps de présence et le 

renouvellement d'air rapporté à la surface. Pour simplifier, la norme définit pour ces grandeurs des valeurs standard pour chaque catégorie 

d’ouvrage. 

Valeurs U 

Le coefficient de transfert de chaleur U (anciennement dénommé « valeur k ») indique quel flux de chaleur (en Watt) circule lors d'une 

différence de température de 1 K (par ex, température de local 20°C et temp. extérieure 19°C) à travers 1m2 d'élément de construction.  La 

valeur U exprime ainsi la qualité énergétique d'un élément constructif. Plus la valeur U est faible, plus l'élément de construction est économe 

en énergie. 
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 Données de base 

B.1. Hypothèse Prix des agents énergétiques 

B.1.1. Prix régionaux de CAD/combustible 

 Pouvoir calorifique  Prix par unité  [cent./kWh] 

 Choisi: Objectif:  Choisi: Objectif:   

Charbon en briquettes 8.10 8.10 kWh/kg 1.40 1.40 CHF./kg 17.28 

Électricité (pompe à 

chaleur) 

1.00 1.00 kWh/kWh 28.00 25.00 cent./kWh 28.00 

Électricité (TB / heures 

creuses) 

1.00 1.00 kWh/kWh 25.00 20.00 cent./kWh 25.00 

Électricité (TH / heures 

pleines) 

1.00 1.00 kWh/kWh 32.00 30.00 cent./kWh 32.00 

Électricité (TM / tarif 

unique) 

1.00 1.00 kWh/kWh 28.00 18.00 cent./kWh 28.00 

Biogaz 11.20 11.20 kWh/m³ 20.00 20.00 cent./kWh 20.00 

Gaz naturel 11.20 11.20 kWh/m³ 15.00 15.00 cent./kWh 15.00 

Gaz naturel/Biogaz 

50/50 

11.31 11.31 kWh/m³ 15.00 6.75 cent./kWh 15.00 

Gaz naturel/Biogaz 

80/20 

11.20 11.20 kWh/m³ 15.00 6.75 cent./kWh 15.00 

Chaleur à distance, part 

fossile <= 25 % 

1.00 1.00 kWh/kWh 15.00 15.00 cent./kWh 15.00 

Chaleur à distance, part 

fossile <= 50 % 

(combustion déchets) 

1.00 1.00 kWh/kWh 15.00 15.00 cent./kWh 15.00 

Chaleur à distance, part 

fossile <= 75 % 

1.00 1.00 kWh/kWh 15.00 15.00 cent./kWh 15.00 

Chaleur à distance, part 

fossile > 75 % 

1.00 1.00 kWh/kWh 15.00 15.00 cent./kWh 15.00 

Mazout 10.40 10.40 kWh/l 1.30 1.30 CHF./l 12.50 

Bûches de bois 4.80 4.80 kWh/kg 170.00 170.00 CHF./stère 7.08 

Granulés de bois 5.30 5.30 kWh/kg 0.50 0.50 CHF./kg 9.43 

Plaquettes de bois 4.20 4.20 kWh/kg 60.00 60.00 CHF./m³ 

vrac/plaquettes 

5.71 

 

B.1.2. Taux d'intérêt et renchérissement 

Facteur régional 1.0 

Taux d'intérêt pour le calcul 2.0 % 

Renchérissement annuel général 2.0 % 

Renchérissement annuel du prix de l'énergie 0.5 % 

Durée considérée 25 ans 
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 Mesures des variantes de rénovation 

C.1. Mesures, Variante A : Rénovation du chauffage 

Rénovation du chauffage : installation d'une pompe à chaleur air-eau en remplacement du chauffage existant. 

C.1.1. Technique du bâtiment 

L'ancienne technique du bâtiment et les conduites dans le sous-sol seront entièrement remplacées. 

C.1.1.1 Producteur de chaleur 

 

Abrév. Dénomination 

WE-1 Chauffage au mazout 

WE-2 Chauffe-eau électrique 

WE-3 PAC air-eau 

 

C.1.1.2 Chauffage 

Pour la nouvelle pompe à chaleur air-eau, il faut créer des entrées et des sorties d'air extérieur appropriées ou trouver un emplacement pour 

une unité split. Clarifiez l'obligation d'obtenir un permis de construire avec la commune compétente. 

Un réservoir pour stocker la chaleur sera installé. Une solution certifiée selon le "PAC système module" est conseillée. 

Lors du remplacement des conduites de distribution de chaleur, il faut veiller à isoler complètement toutes les conduites d'eau chaude 

exposées (chauffage y compris eau chaude) dans la cave froide. 

Abrév. Dénomination WE-3 

HE-1 Chauffage des locaux 100 % 

HE-2 Chauffage des locaux (radiateurs) 100 % 

 

C.1.1.3 Eau chaude 

La production d'eau chaude sanitaire sera également assurée par la nouvelle installation de chauffage (PAC air/eau). 

Abrév. Dénomination WE-3 

WW-1 Eau chaude sanitaire 100 % 

 

C.2. Mesures, Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

Modèle de rénovation Minergie : le toit est rénové et une installation photovoltaïque y est installée, le plafond de la cave doit être rénové. Une 

pompe à chaleur air-eau remplacera le chauffage existant et produira également l'eau chaude. Une aération de base sera installée afin de 

répondre aux exigences des modèles de rénovation Minergie. 

C.2.1. Enveloppe du bâtiment 

Les éléments seront rénovés conformément aux exigences légales en vigueur. Dans la mesure du possible, une isolation conforme aux 

normes des bâtiments neufs sera choisie. 

C.2.1.1 Toits et plafonds 

Le toit sera isolé selon les normes pour bâtiments neufs. Pour cela, le toit sera entièrement rénové, une valeur U inférieure à 0,15 W/m2K est 

prévue. 
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Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

T2  Toiture inclinée avec isolation entre chevrons rénovée (DA1) 49.1 0.15 

T1  Toiture inclinée avec isolation entre chevrons rénovée (DA1) 45.0 0.15 

 

C.2.1.2 Autres murs 

Les murs de la cave seront isolés avec un supplément de 10 à 14 cm. Ce qui permettra d'atteindre une valeur U inférieure à 0,20 W/m2K. 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

M16 su18:WE2 - chauffé 11.1 0.20 

M15 su17:WE2 - chauffé 10.8 0.20 

M14 su16:WE1 - chauffé 12.6 0.20 

M13 su15:WE1 - chauffé 11.1 0.20 

 

C.2.1.3 Autres sols 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

P1 Plafond de la cave (BG1) 55.6 0.25 

 

C.2.2. Technique du bâtiment 

L'ancienne technique du bâtiment et les conduites dans le sous-sol seront entièrement remplacées. 

C.2.2.1 Producteur de chaleur 

 

Abrév. Dénomination 

WE-1 Chauffage au mazout 

WE-2 Chauffe-eau électrique 

WE-3 PAC air-eau 

 

C.2.2.2 Chauffage 

Pour la nouvelle pompe à chaleur air-eau, il faudra créer des entrées et des sorties d'air extérieur appropriées ou trouver un emplacement 

pour une unité split. Clarifiez l'obligation d'obtenir un permis de construire avec la commune compétente. 

Un réservoir pour stocker la chaleur sera installé. Une solution certifiée selon le "PAC système module" est conseillée. 

Lors du remplacement des conduites de distribution de chaleur, il faudra veiller à isoler complètement toutes les conduites d'eau chaude 

exposées (chauffage y compris eau chaude) dans la cave froide. 

Abrév. Dénomination WE-3 

HE-1 Chauffage des locaux 100 % 

HE-2 Chauffage des locaux (radiateurs) 100 % 
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C.2.2.3 Eau chaude 

La production d'eau chaude sanitaire sera également assurée par la nouvelle installation de chauffage (PAC air/eau). 

Abrév. Dénomination WE-3 

WW-1 Eau chaude sanitaire 100 % 

 

Photovoltaïque 

Abrév. Dénomination 

PH-1 Installation photovoltaïque (45m2 / 8kW) 

 

C.3. Mesures, Variante C : Rénovation globale 

En plus de la variante B, les fenêtres et les murs seront rénovés. 

C.3.1. Enveloppe du bâtiment 

Les éléments seront rénovés conformément aux exigences légales en vigueur. Dans la mesure du possible, une isolation conforme aux 

normes des bâtiments neufs sera choisie. 

C.3.1.1 Toits et plafonds 

Le toit sera isolé selon les normes pour bâtiments neufs. Pour cela, le toit sera entièrement rénové, une valeur U inférieure à 0,15 W/m2K est 

prévue. 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

T2  Toiture inclinée avec isolation entre chevrons rénovée (DA1) 49.1 0.15 

T1  Toiture inclinée avec isolation entre chevrons rénovée (DA1) 45.0 0.15 

 

C.3.1.2 Murs 

Les murs seront isolés avec un supplément de 10 à 15 cm. Une valeur U inférieure à 0,15 W/m2K est prévue, ce qui permettra de répondre 

aux exigences des nouvelles constructions. 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

M10 Façade ventilée (AW2) 20.0 0.15 

M9 Façade ventilée (AW2) 10.5 0.15 

S10 Caisson de store étage 0.1 0.25 

M8 Façade ventilée (AW2) 2.8 0.15 

S9 Caisson de store étage 0.3 0.25 

M7 Façade ventilée (AW2) 13.5 0.15 

M6 Double mur en maçonnerie avec isolation (AW1) 25.3 0.15 

S8 Caisson de store du RDC 0.3 0.25 

S7 Caisson de store du RDC 0.3 0.25 

M5 Double mur en maçonnerie avec isolation (AW1) 14.5 0.15 

S6 Caisson de store du RDC 0.3 0.25 
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S5 Caisson de store du RDC 0.3 0.25 

S4 Caisson de store du RDC 0.4 0.25 

M4 Double mur en maçonnerie avec isolation (AW1) 19.8 0.15 

S3 Caisson de store du RDC 0.2 0.25 

M3 Double mur en maçonnerie avec isolation (AW1) 5.5 0.15 

M11 Façade ventilée (AW2) 18.2 0.15 

S11 Caisson de store étage 0.2 0.25 

M12 Façade ventilée (AW2) 18.1 0.15 

S13 Caisson de store étage 0.3 0.25 

S12 Caisson de store étage 0.3 0.25 

S2 Caisson de store du RDC 0.1 0.25 

M2 Double mur en maçonnerie avec isolation (AW1) 1.8 0.15 

S1 Caisson de store du RDC 0.1 0.25 

M1 Double mur en maçonnerie avec isolation (AW1) 11.6 0.15 

 

C.3.1.3 Autres murs 

Les murs de la cave seront isolés avec un supplément de 10 à 14 cm. Ce qui permettra d'atteindre une valeur U inférieure à 0,20 W/m2K. 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

M16 su18:WE2 - chauffé 11.1 0.20 

M15 su17:WE2 - chauffé 10.8 0.20 

M14 su16:WE1 - chauffé 12.6 0.20 

M13 su15:WE1 - chauffé 11.1 0.20 

 

C.3.1.4 Fenêtres et portes 

Les fenêtres seront remplacées par des vitrages modernes à triple vitrage. La valeur U sera inférieure à 1,0 W/m2K. 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] Valeur g [—] 

Eléments de construction dans Ath 

F13 3-IV neuf (FE1) 3.3 1.00 0.45 

F12 3-IV neuf (FE1) 3.3 1.00 0.45 

F11 3-IV neuf (FE1) 0.7 1.00 0.45 

F10 3-IV neuf (FE1) 1.4 1.00 0.45 

F9 3-IV neuf (FE1) 2.0 1.00 0.45 

F8 3-IV neuf (FE1) 3.3 1.00 0.45 

F7 3-IV neuf (FE1) 3.3 1.00 0.45 

F6 3-IV neuf (FE1) 1.5 1.00 0.45 

F5 3-IV neuf (FE1) 1.5 1.00 0.45 
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F4 3-IV neuf (FE1) 4.2 1.00 0.45 

F3 3-IV neuf (FE1) 0.3 1.00 0.45 

F2 3-IV neuf (FE1) 0.9 1.00 0.45 

F1 3-IV neuf (FE1) 0.7 1.00 0.45 

 

C.3.1.5 Autres sols 

Abrév. Dénomination Surface [m²] Valeur U [W/(m²K)] 

Eléments de construction dans Ath 

P1 Plafond de la cave (BG1) 55.6 0.25 

 

C.3.1.6 Ponts thermiques linéaires 

 

Abrév. Dénomination Longueur [m] Valeur Psi [W/(mK)] 

WL-2 Socle du bâtiment (OFEN 3.4-A1) 27.70 0.02 

 

C.3.2. Technique du bâtiment 

L'ancienne technique du bâtiment et les conduites dans le sous-sol seront entièrement remplacées. 

C.3.2.1 Producteur de chaleur 

 

Abrév. Dénomination 

WE-1 Chauffage au mazout 

WE-2 Chauffe-eau électrique 

WE-3 PAC air-eau 

 

C.3.2.2 Chauffage 

Pour la nouvelle pompe à chaleur air-eau, il faudra créer des entrées et des sorties d'air extérieur appropriées ou trouver un emplacement 

pour une unité split. Clarifiez l'obligation d'obtenir un permis de construire avec la commune compétente. 

Un réservoir pour stocker la chaleur sera installé. Une solution certifiée selon le "PAC système module" est conseillée. 

Lors du remplacement des conduites de distribution de chaleur, il faut veiller à isoler complètement toutes les conduites d'eau chaude 

exposées (chauffage y compris eau chaude) dans la cave froide. 

Abrév. Dénomination WE-3 

HE-1 Chauffage des locaux 100 % 

HE-2 Chauffage des locaux (radiateurs) 100 % 

 

C.3.2.3 Eau chaude 

La production d'eau chaude sanitaire sera également assurée par la nouvelle installation de chauffage (PAC air/eau). 

Abrév. Dénomination WE-3 

WW-1 Eau chaude sanitaire 100 % 
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Photovoltaïque 

Abrév. Dénomination 

PH-1 Installation photovoltaïque (45m2 / 8kW) 
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 Résultats détaillés 

Pour simplifier la lecture du rapport principal, seuls les  résultats résumés seront rendus. Ici se trouvent les explications détaillées sur les 

résultats finaux  ou intermédiaires. 

D.1. Calculateur SIA 

D.1.1. Utilisation standard 
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D.1.2. Utilisation actuelle 
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D.2. Aperçu énergie finale 

D.2.1. Utilisation standard 

D.2.1.1 Énergie finale État initial (Utilisation standard) 
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D.2.1.2 Énergie finale Variante A : Rénovation du chauffage (Utilisation standard) 
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D.2.1.3 Énergie finale Variante B : Modèle de rénovation Minergie (Utilisation standard) 
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D.2.1.4 Énergie finale Variante C : Rénovation globale (Utilisation standard) 
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D.2.2. Utilisation actuelle 

D.2.2.1 Énergie finale État initial (Utilisation actuelle) 
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D.2.2.2 Énergie finale Variante A : Rénovation du chauffage (Utilisation actuelle) 
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D.2.2.3 Énergie finale Variante B : Modèle de rénovation Minergie (Utilisation actuelle) 
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D.2.2.4 Énergie finale Variante C : Rénovation globale (Utilisation actuelle) 
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D.3. Calculateur d'électricité 

D.3.1. Utilisation standard 
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D.3.2. Utilisation actuelle 
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D.4. Rentabilité 

D.4.1. Utilisation standard 
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(Taux d'intérêt pour le calcul: 2.0 %. Renchérissement annuel général: 2.0 %. Renchérissement annuel du prix de l'énergie: 0.5 %. Durée 

considérée: 25 ans) 
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D.4.2. Utilisation actuelle 
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(Taux d'intérêt pour le calcul: 2.0 %. Renchérissement annuel général: 2.0 %. Renchérissement annuel du prix de l'énergie: 0.5 %. Durée 

considérée: 25 ans) 
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 Photos et plans 

Dans les pages suivantes, vous trouverez les plans et indications suivants : 

- Photos 

- Plans 

- Calcul de la surface de référence énergétique (SRE) 

- Calculs de la valeur U des éléments de construction 

- Estimation approximative de l'installation PV 
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Veillez à ce qu'au moins une mesure de référence soit lisible sur les plans. Dans l'idéal, complétez les documents de 

plan avec les extraits de surface et les désignations des éléments de construction de l'outil CECB (p. ex. "Mu-1"). 
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 Données détaillées sur le bâtiment et sa technique 

F.1. Enveloppe du bâtiment - calcul du besoin de chaleur pour chauffage 

Voici la liste des données du bâtiment spécifiques en rapport avec l'énergie, impliquées dans le calcul de l'état initial ainsi que des variantes de 

rénovation. (La soustraction des fenêtres n'est pas prise en compte dans cet aperçu) 

F.1.1. Toits et plafonds 

F.1.1.1 État initial 

 

F.1.1.2 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

F.1.1.3 Variante C : Rénovation globale 
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F.1.2. Murs 

F.1.2.1 État initial 
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F.1.2.2 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 
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F.1.2.3 Variante C : Rénovation globale 
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F.1.3. Fenêtres et portes 

F.1.3.1 État initial 
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F.1.3.2 Variante C : Rénovation globale 

 

F.1.4. Sols  

F.1.4.1 État initial 
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F.1.4.2 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

F.1.4.3 Variante C : Rénovation globale 

 

F.1.5. Ponts thermiques linéaires 

F.1.5.1 État initial 

 

F.1.5.2 Variante C : Rénovation globale 
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F.2. Technique du bâtiment 

F.2.1. Producteur de chaleur 

F.2.1.1 État initial 

 

F.2.1.2 Variante A : Rénovation du chauffage 

 

F.2.1.3 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

F.2.1.4 Variante C : Rénovation globale 
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F.2.2. Distribution chauffage 

F.2.2.1 État initial 

 

F.2.2.2 Variante A : Rénovation du chauffage 

 

F.2.2.3 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

F.2.2.4 Variante C : Rénovation globale 

 

F.2.3. Distribution ECS 

F.2.3.1 État initial 
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F.2.3.2 Variante A : Rénovation du chauffage 

 

F.2.3.3 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

F.2.3.4 Variante C : Rénovation globale 

 

F.2.4. Données de consommation Ch-ECS 

F.2.4.1 État initial 

 

F.2.5. Appareils et installations 

F.2.5.1 État initial 
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F.2.6. Petits appareils et électronique 

F.2.6.1 État initial 

 

F.2.7. Éclairage 

F.2.7.1 État initial 

 

F.2.8. Ventilation 

F.2.8.1 État initial 

Aucune donnée présente 

F.2.8.2 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

F.2.8.3 Variante C : Rénovation globale 

 

F.2.9. Production d'électricité photovoltaïque 

F.2.9.1 État initial 

Aucune donnée présente 

F.2.9.2 Variante B : Modèle de rénovation Minergie 

 

F.2.9.3 Variante C : Rénovation globale 
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F.2.10. Consommation moyenne annuelle 

F.2.10.1 État initial 

 


